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Paris, le 20 juin 2012

Mesdames et Messieurs les Directeurs
des Caisses d’allocations familiales

Objet :  Circulaire relative à l’animation de la vie sociale

Madame, Monsieur le Directeur,

Levier de la politique familiale et sociale des Caf, l’animation de la vie sociale, concourt
aux quatre missions identifiées dans la convention d’objectifs et de gestion 2009 – 2012.
Composante de l’offre globale de service, elle contribue à faciliter l’intégration des
familles dans la vie collective et citoyenne, en particulier au travers des centres sociaux et
des structures d’animation locale.

Inscrite dans les objectifs de la Cog 2009 -2012, la circulaire « animation de la vie
sociale » permet de soutenir une politique sociale déterminante pour les familles et les
territoires en réaffirmant et en renforçant l’engagement institutionnel et le rôle central de
la branche Famille. Texte de référence pour l’ensemble des structures, elle participe au
renforcement de l’approche globale territoriale et donne aux Caf les moyens de
dynamiser le partenariat pour mieux soutenir les structures. La clarification des finalités
et des missions communes aux structures confèrent une plus grande lisibilité et davantage
de cohérence à cette politique sociale.

Cette circulaire a été élaborée dans le cadre d’un groupe de travail Cnaf - Caf, avec la
consultation des partenaires dont la fédération nationale des centres sociaux. Ce
document est enrichi d’annexes constituées, pour l’essentiel, d’outils transmis par les Caf
et utilisés localement. Tous les contributeurs sont ici remerciés pour leur participation.

Enfin, je souhaite attirer votre attention sur la nécessité de créer les conditions favorables
pour développer une véritable politique d’animation de la vie sociale et je vous invite à
engager un partenariat renouvelé et renforcé avec les différents acteurs de l’animation de
la vie sociale.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur, à l’assurance de ma considération
distinguée.

Le Directeur

Hervé DROUET

Direction
des politiques
familiale et sociale

Département vie sociale,
logement et solidarité

Circulaire n°2012-

Colette Legat
Tel : 01.45.65.54.09
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Introduction

L’animation de la vie sociale est un secteur d’intervention sociale enraciné dans des initiatives privées de la
fin du XIX siècle1 ; il s’est développé à partir des politiques de reconstruction de l’après-guerre 39-45, en
s’appuyant principalement sur les centres sociaux et sur le travail social collectif. Aujourd’hui, ce sont près
de 2800 structures de proximité, centres sociaux et structures d’animation locale, qui s’inscrivent dans la
politique d’animation de la vie sociale de la branche Famille.

Depuis le début des années 1970, par délégation de l’État, la Cnaf et les Caf ont été positionnées comme un
acteur central en raison de leur responsabilité en matière d’agrément, agrément qui, ipso facto, engage des
financements institutionnels et entraîne le soutien des partenaires.

Les derniers textes institutionnels servant de référence2 pour l’ensemble des acteurs de l’animation de la vie
sociale ont été élaborés entre 1995 et 2002, dans le prolongement des résultats de l’enquête Observatoire de
1991. Ils ciblent des types d’équipements sans préconiser une approche politique de l’ensemble du territoire
de compétence de la Caf.

La Convention d’objectifs et de gestion 2009-2012 a fixé à la branche Famille l’objectif de faciliter
l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne, en particulier au travers des centres sociaux et
des structures d’animation locale. Quatre axes de travail en découlent :

- faciliter l’insertion sociale des familles dans leur environnement et favoriser le développement
des liens sociaux et de la cohésion sociale,

- rendre lisible le projet social global des structures d’animation de la vie sociale et développer des
outils de gestion et d’évaluation,

- encourager les initiatives des habitants, la dynamique participative au sein des structures et la
concertation entre acteurs de l’animation de la vie sociale,

- améliorer l’économie générale du secteur de l’animation de la vie sociale.

Pour  faciliter  la  mise  en  œuvre  de  ces  axes  de  travail,  la  présente  circulaire  élaborée  dans  le  cadre  d’un
groupe de travail Cnaf – Caf, apporte des éléments opérationnels et actualise le corpus de circulaires et de
lettres circulaires qui régissent les structures de l’animation de la vie sociale. Elle vise, sur la base des
résultats de l’enquête observatoire des centres sociaux de 2006, à répondre aux enjeux relatifs à
l’amélioration de la lisibilité de l’animation de la vie sociale, enjeux confirmés par les enseignements de
l’enquête de notoriété réalisée en 2011, qui par ailleurs identifie la nécessité de consolider le rôle pivot des
Caf.

Cette circulaire est un document de doctrine qui a pour objectifs :
- de contribuer au développement d’une politique territoriale d’animation de la vie sociale ;
- de développer la lisibilité et la cohérence de ce secteur d’intervention sociale en précisant les

finalités et en actualisant les missions des structures ;
- de clarifier les notions centrales de projet social et de participation ;
- de préciser le rôle des Caisses d’allocations familiales et de clarifier les critères d’agrément ;
- d’encourager les différents acteurs à s’engager dans un partenariat renouvelé et renforcé.

D’application immédiate, la présente circulaire annule et remplace les Circulaires Cnaf n°56-95 du 31
octobre 1995 et n°07-2002 du 31 janvier 2002, les lettres circulaires Cnaf n° 267 et 268 du 31 octobre 1995,
n°195 et 196 du 27 juillet 1998 et n°224 du 4 octobre 1999. Les dispositions réglementaires inchangées des
prestations de service énoncées dans les instructions ci-dessus, sont reprises dans les annexes3.

1  Parmi ces œuvres privées de la fin du XIX siècle : l’Union familiale de Charonne fondée en 1894, l’Oeuvre sociale de Popincourt
fondée en 1897, puis la Résidence sociale de Levallois-Perret créée en 1920.

2  Circulaire Cnaf n°56-85 du 31 décembre 1985, Circulaire du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale du 12 mars
1986, Circulaire Cnaf n°56-95 du 31 octobre 1995, lettres circulaire Cnaf n° 267 et 268 du 31 octobre 1995, n° 195 et 196 du 27
juillet 1998 et n°224 du 4 octobre 1999, Circulaire n°07-2002 du 31 janvier 2002.

3 Voir dans les annexes, Dispositions réglementaires inchangées relatives aux prestations de service des structures de l’animation de
la vie sociale.
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4  Les structures bénéficiaires des prestations d’animation locale portent des noms très divers ; dorénavant, elles seront regroupées
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I. La politique d’animation de la vie sociale, un axe constant de la politique familiale et sociale
portée par la branche Famille

L’animation de la vie sociale repose sur une dynamique de mobilisation des habitants et sur des
interventions sociales, elle s’appuie sur des équipements de proximité (centres sociaux, structures
d’animation locale). La caractéristique de cette dynamique est de permettre aux habitants de participer à
l’amélioration de leurs conditions de vie, au développement de l’éducation et de l’expression culturelle, au
renforcement des solidarités et des relations de voisinage, à la prévention et la réduction des exclusions, par
une démarche globale adaptée aux problématiques sociales d’un territoire.

11 Un besoin d’interventions d’animation de la vie sociale confirmé par les principales évolutions
de l’environnement

Certaines évolutions sociales, communes à de nombreux territoires, interrogent et/ou ont un impact sur la
notion de « vivre ensemble » :

- l’accentuation des questionnements autour des familles (monoparentalité, responsabilités
éducatives, décohabitation, ruptures familiales),

- la place des jeunes dans la société et leurs relations avec les autres classes d’âge,

- le développement de la précarité et le renforcement des enjeux de la relation à l’école et de
l’insertion dans le monde professionnel,

- le vieillissement de la population,

- l’amplification des préoccupations relatives au développement durable.

Le développement des nouvelles technologies modifie également les formes du lien social et réinterroge les
notions de proximité et de voisinage. Plus globalement, l'accélération du changement technologique peut
fragiliser la société, qui n'a plus le temps de faire de cette innovation technologique un apprentissage social.

Dans le monde du travail, la flexibilité croissante des horaires de travail, la durée des temps de transport, le
recours accru à des services extérieurs dans la gestion de la sphère familiale (relais éducatifs, loisirs, etc.)
créent des problèmes d’harmonisation et de capacité à produire du vivre-ensemble.

Enfin on repère des évolutions plus accentuées sur certains territoires autour des mouvements migratoires qui
déstabilisent les formes traditionnelles du vivre ensemble :

- l’arrivée de nouvelles populations en zone rurale (rurbanisation) ou urbaine (renouvellement
urbain),

- la désertification de certaines zones rurales,

- l’extension des zones périurbaines.

Ces évolutions ne sont pas exhaustives des mutations des territoires mais elles interrogent les modalités de
création du lien social dans la relation de proximité.

12 L’engagement de la branche Famille dans le soutien à l’animation de la vie sociale est cohérent
avec les besoins des habitants des territoires et avec l’offre globale de service institutionnelle

Depuis 1971, la branche Famille a soutenu l’engagement du réseau des Caf dans le champ de l’animation de
la vie sociale en favorisant le développement progressif des équipements. Cet engagement recouvre
désormais une actualité particulière autour des objectifs de la branche pour accompagner les évolutions des
territoires et mobiliser des dynamiques de projet.

121 L’animation de la vie sociale, une réponse aux besoins des familles et des territoires

Au regard des mutations en cours, les familles sont en demande d’espaces de rencontre et de soutien dans
leur environnement proche. En réponse à cette attente, l’animation de la vie sociale est un ensemble
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d’interventions qui s’appuie sur des structures de proximité qui sont des lieux-ressources proposant des
services et activités coordonnés, à finalités sociales, éducatives et culturelles qui favorisent la mise en œuvre
des initiatives locales.

Ainsi, une majorité de français (60%) interrogés sur les valeurs républicaines5 indique qu’en France il y a de
moins en moins de fraternité et l’expliquent :

- par les conditions de vie difficiles qui amènent les gens à se replier sur eux-mêmes (47%) ;

- par la crise économique qui rend les gens moins solidaires et plus individualistes (46%).

De même, l’enquête « Conditions de vie et aspirations des français » menée par le Credoc met en évidence
de manière régulière l’attente en terme d’équipements et de services en matière de politique familiale : une
forte majorité de la population (67% en 2010) continue à considérer préférable, pour mieux aider les
familles, de leur distribuer des aides sous forme d’équipements et de services plutôt que des prestations
monétaires. Depuis 1998, cette préconisation reste largement majoritaire dans la population et fluctue entre
62 et 70%.

C’est pourquoi l’animation de la vie sociale constitue une réponse pertinente et adaptée car son action se
fonde sur une démarche globale pour répondre :

- aux problématiques sociales collectives d’un territoire,

- aux besoins des habitants et aux difficultés de la vie quotidienne des familles.

L’approche est multidimensionnelle : approche globale de la situation d’une personne, prise en compte d’une
famille dans sa globalité, ouverture à tous les publics et à toutes les classes d’âge, analyse globale du
territoire d’implantation.

Ces lieux ouverts à la population recherchent la mixité des publics et l’intergénérationalité. Ils peuvent
orienter vers les services publics, voire les accueillir (ex : permanences).

Ils permettent la valorisation des talents, la mise en œuvre des initiatives locales à la fois individuelles et
collectives. Les structures d’animation de la vie sociale sont des lieux ressources pour l’ensemble des acteurs
du développement social local. Ils s’appuient sur la participation de tous et sont donc facteurs de
développement social local, travaillant ainsi les enjeux de cohésion sociale et d’inclusion en cohérence avec
les orientations européennes et ministérielles.

C’est pourquoi la structuration de l’animation de la vie sociale constitue une des dimensions possibles de
l’aménagement du territoire.

122 L’animation de la vie sociale, une composante de l’offre globale de service des Caf

Conformément à la logique développée dans la COG 2009-2012, l’offre globale de service est un continuum
d’interventions en direction des publics des Caisses d’allocations familiales :

- soit portée directement par chaque Caf (versement des prestations légales et extralégales, offre de
service administrative et sociale),

- soit portée par des partenaires financés par la Caf.

Dès la circulaire d’orientations Cnaf du 15 décembre 19926, les structures de l’animation de la vie sociale,
tout particulièrement les centres sociaux, sont définies comme des équipements à caractère polyvalent qui, en
raison de leur vocation sociale globale, contribuent à l’offre de service des caisses d’allocations familiales.

5  Enquête TNS-Sofres-Logica menée en mars 2010 ;
6  La circulaire Cnaf du 15-12-1992 porte sur les orientations d’action sociale pour la période 1992-1995 ;
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Dans le contexte actuel de la branche, l’animation de la vie sociale concoure à l’offre globale de service des
Caf selon trois axes :

- tout d’abord, ces structures (via les financements en prestation de service qui leur sont consacrés)
participent, à l’échelle de leur territoire d’intervention, à la politique de la Caf concernant
l’environnement et le cadre de vie des familles ;

- elles peuvent également être un point d’appui au déploiement du travail social et des offres de
service de la Caf en permettant une mise en relation directe avec les populations ;

- enfin, au-delà de leur mission première d’animation de la vie sociale et au travers des services et
activités qu’elles proposent (Eaje, Alsh, Ram, Clas, Laep etc7), elles soutiennent les différentes
politiques de la Caf et répondent aux quatre missions identifiées dans la COG8.

Les structures AVS étant positionnées sur un point de convergence avec la plupart des politiques sectorielles
des Caf, elles constituent à ce titre un levier et des relais essentiels de la politique familiale. A titre
d’illustration, les enfants constituent le public principal des structures, 62% des inscrits aux activités
régulières des centres sociaux sont des enfants ou des jeunes9.

II La politique d’animation de la vie sociale de la branche Famille s’appuie sur les centres sociaux
et les espaces de vie sociale10

La politique d’animation de la vie sociale s’appuie sur des équipements de proximité, principalement des
centres sociaux mais également des espaces d’animation sociale. Ces structures relevant de la politique
d’animation de la vie sociale portent des missions d’intérêt général référées à un territoire délimité.

Malgré la diversité apparente des équipements et les spécificités territoriales, toutes les structures de
l’animation de la vie sociale poursuivent les mêmes finalités et partagent des valeurs communes. « Le projet
social » en est la clé de voûte. Centres sociaux et espaces de vie sociale répondent à des missions générales
communes et se distinguent par des spécificités liées à leur champ et capacité d’intervention.

21 Les structures de l’animation de la vie sociale poursuivent des finalités identiques et  partagent
des valeurs et principes d’action communs

211 Des finalités qui transcendent l’ensemble des projets sociaux

Chaque structure de l’animation de la vie sociale, quelle que soit leur importance ou les particularités de leur
territoire d’implantation, poursuivent trois finalités de façon concomitante :

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ;

• le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire ;

• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité.

Ces trois finalités communes à l’ensemble des structures de l’animation de la vie sociale visent à répondre
aux besoins sociaux fondamentaux ; elles se réfèrent aux dimensions individuelle, collective et sociale de
tout être humain.

7  EAJE : établissements d’accueil du jeune enfant ; Alsh : accueil de loisir sans hébergement ; Ram : relai d’assistants maternels ;
Clas : contrat local d’accompagnement à la scolarité ; Laep : lieu d’accueil parents-enfants.

8  Les quatre missions identifiées de la Branche Famille : aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie
sociale ; soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents – enfants ; accompagner les familles dans leurs relations
avec l’environnement et leur cadre de vie ; créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au retour à
l’emploi des personnes et des familles.

9  Voir les résultats de l’enquête Observatoire national des centres sociaux – données 2006.
10 Les structures bénéficiaires des  prestations d’animation locale portent des noms très divers ; dorénavant, elles seront

regroupées sous l’appellation « espace de vie sociale ».
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Ces besoins sociaux fondamentaux ont été mis en évidence par des experts, ils renvoient aux dimensions
individuelle et collective de toute personne. Il s’agit du besoin affectif d’appartenance (parfois qualifié de
besoin de reconnaissance sociale), du besoin d’estime personnelle et du besoin d’épanouissement personnel
(extrait de la pyramide de Abraham Maslow) ou encore le besoin d’appartenance et le besoin
d’accomplissement (extraits de la théorie du besoin de réalisation de David McClelland).

Il convient de noter que la troisième finalité relative à « la prise de responsabilité et au développement de la
citoyenneté de proximité », constitue un axe d’action des structures peu valorisé jusqu’à présent. Cette
finalité renvoie au développement des capacités des personnes et de leur autonomie. Il s’agit d’une
spécificité des structures de l’animation de la vie sociale ; à ce titre, elle constitue un élément de leur plus-
value sociale.

212 Des valeurs et des principes à respecter et à faire vivre

Les valeurs et principes de la République française s’appliquent tout naturellement aux structures de
l’animation de la vie sociale. En raison des finalités poursuivies, il en découle des principes qu’il est
opportun de rappeler pour faciliter leur appropriation par l’ensemble des acteurs, professionnels, bénévoles,
usagers et partenaires :

• Le respect de la dignité humaine ;

• La laïcité, la neutralité et la mixité ;

• La solidarité ;

• La participation et le partenariat.

Pour un secteur d’intervention qui a pour objectif transversal le « vivre ensemble », il s’agit de points de
repère qui renvoient à une éthique à partager avec toutes les parties prenantes. Il peut être parfois utile de s’y
référer au cours de la vie animée des structures pour trouver un terrain d’apaisement en cas de difficultés,
voire de conflit, dans les relations inter personnelles ou entre les groupes de personnes.

Au titre de la neutralité, les structures de l’animation de la vie sociale ne peuvent héberger aucune activité
politique, syndicale, confessionnelle.

22 Un projet social qui adapte des missions d’intérêt général aux besoins des habitants du territoire

« Le projet social » est la clé de voûte de ces structures de l’animation de la vie sociale. Il se fonde sur une
démarche transversale pour répondre à la fois aux besoins des familles et à leurs difficultés de la vie
quotidienne mais aussi pour répondre aux problématiques sociales collectives d’un territoire.

Concrètement, en référence aux finalités et missions générales de l’animation de la vie sociale d’une part, et
en réponse aux besoins sociaux constatés sur le territoire d’autre part, le projet social global explicite les axes
d’interventions prioritaires et propose un plan d’actions et d’activités adaptées.

Les missions générales des structures de l’animation de la vie sociale sont confirmées :

• un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille toute la
population en veillant à la mixité sociale ;
Il est ouvert à l’ensemble de la population à qui il offre un accueil, des activités et des services ; par là
même il est en capacité de déceler les besoins et les attentes des usagers et des habitants. C’est un lieu
de rencontre et d’échange entre les générations, il favorise le développement des liens familiaux et
sociaux.

• un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir et de
réaliser leurs projets : il prend en compte l’expression des demandes et des initiatives des usagers et
des habitants, et favorise la vie sociale et la vie associative. Il propose des activités ou des services à
finalité sociale, éducative, culturelle ou de loisirs, ainsi que des actions spécifiques pour répondre aux
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problématiques sociales du territoire. Il favorise le développement des initiatives des usagers en
mettant des moyens humains et logistiques à leur disposition.

23 L’animation de la vie sociale s’incarne dans des structures de  proximité, les centres sociaux et
les espaces de vie sociale

Centres sociaux et espaces de vie sociale sont des structures ayant en commun les mêmes finalités, valeurs et
principes d’action, et les mêmes missions générales ; ce qui les distingue, c’est leur capacité d’intervention.
Les premiers disposent de professionnels et de ressources plus importants que les seconds, ces derniers
fonctionnent, le plus souvent, avec des bénévoles et des moyens limités.

231 Les centres sociaux

Animés par une équipe de professionnels et de bénévoles, l’objectif global des centres sociaux est de rompre
l’isolement des habitants d’un territoire, de prévenir et réduire les exclusions, de renforcer les solidarités entre
les personnes en les « intégrant » dans des projets collectifs, leur permettant d’être acteurs et d’assumer un
rôle social au sein d’un collectif ou sur le territoire.

Cinq missions complémentaires aux missions générales :

� Organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des groupes
informels ou des associations11 ;

 L’accueil, basé sur une écoute attentive, s’étend à la capacité à proposer une offre globale
d’information et d’orientation, surtout il doit être organisé de manière à recueillir les besoins des
habitants et leurs idées de projets collectifs.

 Assuré à titre principal par une – des personnes qualifiée(s), l’accueil doit être appréhendé comme
une fonction portée collectivement par l’ensemble de l’équipe d’animation du centre social.

 Cette fonction doit être reconnue et repérée sur le territoire d’intervention, et l’accueil doit être
considéré comme une action à part entière.

� Assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas échéant leur
proposer un accompagnement adapté ;

� Développer des actions d’intervention sociale adaptées aux besoins de la population et du territoire ;
en raison des problématiques sociales auxquels ils sont confrontés, ils peuvent développer des
actions collectives avec une dimension d’accompagnement social. Ces actions collectives, parfois
expérimentales, sont réalisées en concertation avec les partenaires opérationnels ;

� Mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la participation et la
prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles ;

� Organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs impliqués dans les
problématiques sociales du territoire et / ou sur leurs axes d’intervention prioritaires.

La mise en place d’un projet « familles »

Les centres sociaux, acteurs de l'amélioration de la vie personnelle et sociale des différents membres des
familles, sont fortement invités à développer un projet « familles » visant à répondre aux problématiques
familiales du territoire, et à soutenir tout particulièrement les parents dans leur rôle éducatif.

11 Voir dans les annexes le référentiel de la fonction accueil établi par la Caf des Alpes maritimes ;
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Dans la perspective d’un agrément spécifique « familles », le projet familles, intégré au projet d’animation
globale du centre social, doit présenter les caractéristiques suivantes :

� Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ;

� Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des enfants, au
renforcement de la cohésion intra-familiale et aux relations et solidarités inter familiales;

� Coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre social ;

� Faciliter l’articulation des actions Familles du centre social avec celles conduites par les partenaires
du territoire.

Par leur position d’acteur du développement social local, les centres sociaux peuvent également contribuer à
la mise en cohérence des actions parentalité sur leur territoire et constituer des relais efficaces des dispositifs
de soutien à la parentalité, en particulier, les réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents et
les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité.

Le projet familles s’appuie sur la capacité d'écoute des besoins et des attentes des parents et des enfants des
centres sociaux, ainsi que sur les relations privilégiées que les centres sociaux tissent avec les familles. Il
permet la transformation de demandes individuelles informelles en actions collectives qui ont également
vocation à inscrire les familles dans la vie sociale de leur territoire de vie / ou à favoriser la vie sociale des
familles.

La mise en œuvre du projet « familles » repose sur une démarche participative réunissant les parents, les
enfants, les professionnels du centre social et, le cas échéant, d’autres acteurs du territoire. En s'appuyant sur
le savoir faire et les compétences des parents et des enfants, les actions portées dans ce cadre sont variées :

• l’accueil parents-enfants, les sorties familiales, les loisirs collectifs en famille, les projets de départ
en vacances permettent de travailler sur les liens entre les parents et les enfants;

• les groupes d’échanges favorisent l'expression de la parole et le soutien entre pairs ;

• les actions d'accompagnement à la scolarité visent à renforcer le lien entre les familles et l'école et à
offrir les ressorts nécessaires à la réussite de l’enfant ;

• les manifestations notamment festives favorisent l’établissement de relations de confiance entre les
parents et les professionnels et retissent du lien social.

Les formes d’organisation des centres sociaux

Le centre social s’incarne dans un lieu repéré par les habitants. Il peut néanmoins prendre différentes formes
pour  être  au  plus  près  des  usagers  :  centre  social  centré  sur  un  seul  équipement,  centre  social  éclaté  sur
plusieurs locaux, voire partiellement itinérant.

Des modalités d’organisation pourront être arrêtées localement afin de répondre à certaines spécificités
territoriales : articulation avec des projets de partenaires, prise en compte de l’évolution des compétences des
collectivités territoriales, mutualisation de moyens ou de certaines fonctions, etc. Ces modalités particulières
devront toutefois être mises en place dans le respect de la réglementation et des contraintes de gestion.

L’appartenance à d’autres réseaux (MJC12, MPT13 etc.) n’est pas en soi un obstacle à l’agrément « centre
social », sous réserve que les éléments incontournables comme le projet social, le respect des missions du
centre social et la qualification des personnels soient respectés ; le cas échéant, il pourra être demandé à
certains personnels de suivre une formation complémentaire d’adaptation aux fonctions exercées dans un
centre social.

12  MJC : maison des jeunes et de la culture ;
13  MPT : maison pour tous ;
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Des formes atypiques actuellement soutenues par des Caf, comme les centres sociaux Gens du Voyage,
feront l’objet de précisions complémentaires ultérieurement.

232 Les espaces de vie sociale

Les espaces de vie sociale contribuent à la politique d’animation de la vie sociale au même titre que les
centres sociaux. Ils adoptent les mêmes finalités et méthodologies mais leur action est adaptée aux moyens
humains et financiers dont ils disposent. Leur territoire d’intervention et leur projet social répondent aux
besoins repérés et sont définis en fonction de leur capacité d’intervention.

L’implantation des espaces de vie sociale est favorisée dans les situations suivantes :

• les territoires totalement dépourvus d’équipements d’animation de la vie locale ;

• les territoires isolés d’un pôle d’activités, que ce soit en milieu rural ou en zone urbaine ;

• les  territoires  sur  lesquels  l’action  d’un  centre  social  a  besoin  d’être  renforcée  au  regard  de
problématiques sociales préoccupantes ; dans ce cas de figure, il devra y avoir deux gestionnaires
distincts et une coordination des interventions ainsi qu’une certaine vigilance concernant leur
complémentarité.

Le projet social des espaces de vie sociale14 répond aux finalités, aux principes et aux missions générales de
l’animation de la vie sociale. Le projet social, défini en fonction des ressources disponibles – souvent
restreintes, doit prévoir prioritairement des actions permettant :

• le renforcement des liens sociaux et familiaux, et les solidarités de voisinage ;

• la coordination des initiatives favorisant la vie collective et la prise de responsabilité des usagers.

Un espace de vie sociale ne peut pas reposer sur une mono-activité. Ses champs d’action doivent être
multiples et adaptés aux besoins du territoire. Il peut s’agir :

• de soutien à la fonction parentale et de renforcement des relations intergénérationnelles ;

• de renforcement des solidarités et des réseaux sociaux de proximité ;

• d’appropriation de l’environnement et du cadre de vie ;

• de service facilitant l’organisation de la vie quotidienne ;

• d’inclusion et de socialisation ;

L’espace de vie sociale doit toucher tous les publics et a minima les groupes enfants-jeunes et les familles.
Ses actions se déroulent tout le long de l’année.

Les espaces de vie sociale sont gérés exclusivement par des associations locales qui veillent à l’implication
et à la participation des usagers – habitants tant pour l’élaboration des projets, que pour la conduite des
activités ou la gestion.

Lorsque sur un territoire donné, un besoin d’animation locale a été repéré mais qu’il n’existe aucune
association locale  en capacité  d’en assurer  le  portage,  de façon transitoire,  il  peut  être  dérogé à  la  règle  de
gestion par une association locale. Dans ce cas de figure et à titre exceptionnel, une collectivité territoriale,
un centre communal d’action sociale, une fédération départementale pourrait ponctuellement assurer le
portage de l’espace de vie sociale, pour autant que le projet social soit effectivement élaboré et adapté aux
besoins et aux ressources du territoire d’implantation. La dérogation à la gestion associative devra faire
l’objet d’un accord préalable de la Cnaf, elle portera sur une durée maximale de deux ans, délai permettant la
constitution d’une association locale qui prendra le relais de gestion.

14  Voir dans les annexes la méthodologie du projet d’animation locale - Caf de l’Aude ;
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Le responsable du projet social de l’espace de vie sociale doit être clairement identifié. Ce peut être un
professionnel de l’intervention ou un bénévole de l’association gestionnaire. Au besoin, il pourra lui être
suggéré une formation dans le cadre de son adaptation à la prise de fonction.

III –  Le soutien à l’animation de la vie sociale par la branche Famille se traduit par une politique à la
fois départementale et locale des Caf

Le choix fait par l’État dans les années 1970 de confier à la branche Famille la responsabilité de l’agrément a
entrainé  une  forte  mobilisation  des  moyens  des  Caf  sur  le  secteur  d’animation  de  la  vie  sociale,  ce  qui  a
contribué à un développement conséquent du nombre des structures avec près de 2800 structures en 2011.

Il convient aujourd’hui de conforter le rôle des Caf, de préciser les attentes institutionnelles à l’égard des
structures et de mettre en valeur l’ensemble des moyens mobilisables pour, au final, améliorer le mieux vivre
des familles et dans les territoires.

Pour ce faire, les Caf sont invitées à développer une politique à la fois départementale et locale, intégrant
l’ensemble de leurs leviers d’intervention.

31 La Caf développe une politique départementale recherchant l’implication des partenaires
institutionnels

Pour une plus grande efficacité sociale, dans le prolongement des responsabilités déjà assumées, et en
réponse aux attentes des partenaires, les Caf assurent une fonction de chef de file coordinateur de l’animation
de la vie sociale.

Du fait de leur responsabilité en matière d’agrément, mais aussi en raison de leur neutralité, de leur
connaissance des populations et des territoires, de leur capacité d’expertise et d’ingénierie sociale, des
moyens qu’elles engagent en faveur des structures, il est demandé aux Caf de formaliser une politique
départementale de l’animation de la vie sociale.

Dans cette perspective, les Caf établiront un schéma directeur de l’animation de la vie sociale et mobiliseront
les partenaires du secteur. La concertation et la coordination des partenaires seront organisées dans le cadre
d’instances et d’accords-cadres.

311 La Caf établit un schéma directeur de l’animation de la vie sociale, point d’appui à la
mobilisation des principaux partenaires

Dans un objectif de cohérence avec les besoins sociaux, la politique d’animation de la vie sociale doit être
appréhendée dans une vision globale du territoire départemental. C’est pourquoi chaque Caf devra élaborer
un schéma directeur de l’animation de la vie sociale.

Le schéma directeur de l’animation de la vie sociale, établi selon un format adapté au contexte local, sera
organisé autour d’un état des lieux et des perspectives d’évolutions souhaitables ;

• L’état des lieux comprendra :

- une analyse de l’adéquation de la répartition territoriale des structures, y compris l’équilibre
entre centres sociaux et espaces de vie sociale ;

- sur la base d’un bilan des problématiques d’animation de la vie sociale, la mise en évidence de
territoires pour lesquels l’implantation d’une structure constituerait une réponse sociale
appropriée ;

- un état du partenariat, les partenaires impliqués et leur engagement financier ; pour la Caf, il
conviendra de prendre en compte l’ensemble des prestations de service et des fonds propres
mobilisés par les structures de l’animation de la vie sociale ;
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• Les perspectives d’évolution porteront sur:

- les évolutions qualitatives (ex : prise en compte d’une problématique sociale émergente,
coordination entre différentes structures sur un territoire pour répondre plus efficacement aux
besoins, mutualisation de démarches ou de ressources entre structures, coopérations entre
équipements pour la réalisation d’un projet exceptionnel, etc.) ;

- la mise en évidence des développements quantitatifs souhaitables au regard des besoins repérés ;

- une dimension prospective intégrant les possibles évolutions liées à l’intercommunalité et à la
dynamique partenariale et associative.

Ce schéma sera alimenté des diagnostics territoriaux menés par la Caf, il bénéficiera également des apports
de l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale. Il pourra être décliné dans une
approche infra-départementale.

Le schéma directeur de l’animation de la vie sociale peut être élaboré à l’initiative de la Caf mais, de
préférence, il sera co-construit avec les partenaires.

Les perspectives d’évolution repérées dans le schéma directeur de l’animation de la vie sociale devront, le
cas échéant, être intégrées dans les conventions territoriales globales.

Enfin, le schéma directeur de l’animation de la vie sociale servira de point d’appui à la mobilisation des
principaux partenaires.

312  La Caf met en place des instances pour organiser la concertation et la coordination des
partenaires, elle encourage la formalisation de l’engagement des partenaires dans des
conventions cadres pluri-partenariales

Pour une plus grande efficacité, il est nécessaire d’organiser la coordination et la concertation des partenaires
des structures de l’animation de la vie sociale. La Caf, organisme de référence de ce secteur d’intervention
sociale, est naturellement portée à assumer cette mobilisation.

L’enjeu est triple :

- reconnaître l’intérêt et la plus-value de l’action des structures de l’animation de la vie sociale ;

- partager une culture commune concernant ce mode d’intervention sociale, en particulier le principe de
participation des habitants-usagers ;

- articuler les politiques et développer les synergies des différents partenaires.

La Caf recherchera l’implication des différents acteurs pertinents localement, les partenaires déjà engagés
dans le financement des structures ou susceptibles d’être intéressés par l’action de ces structures. Ces acteurs
peuvent être le Conseil Général, l’État (Préfet, Directeur départemental de la cohésion sociale, Préfet délégué
pour  l’égalité  des  chances),  les  communes  et  intercommunalités,  le  Conseil  régional,  les  fédérations  de
centres sociaux, la MSA, la CARSAT, des représentants de l’éducation nationale (école, collège, lycée), etc.

La concertation pourra s’engager sur la base du schéma directeur de l’animation de la vie sociale, en
particulier pour partager et développer des positions partenariales sur les éléments essentiels d’une politique
concertée :

- le repérage des problématiques d’animation de la vie sociale ;
- la pertinence de la couverture des territoires ;
- le repérage de perspectives d’amélioration ;
- les orientations de chaque partenaire concernant les structures, orientations cohérentes avec les

missions dévolues aux structures telles que définies dans la présente lettre-circulaire ;
- la nécessaire coordination des financements et des interventions en leur direction ;
- l’observation et l’évaluation de l’action des structures et de la politique départementale d’animation de

la vie sociale.
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Dans cette perspective, la Caf veillera à mettre en place une instance de coordination départementale15 ou
inscrira cette mobilisation dans des instances existantes, sous réserve qu’elles aient une vocation
départementale (ex : comité de pilotage des conventions territoriales globales départementales).

L’instance ou le groupe technique opérationnel sera mobilisé comme instance de concertation locale, pour
coordonner les structures, repérer et diffuser les bonnes pratiques, assurer une fonction de veille sociale, et
lorsque la situation d’une structure demande un examen conjoint des différents partenaires (notamment en
phase de préfiguration ou en situation de crise).

Compte-tenu de sa fonction de chef de file coordinateur, il est souhaitable que ce soit la Caisse d’allocations
familiales qui assure l’animation et le secrétariat de ces instances.

Ce partenariat, fortement souhaité mais qui ne pourra être imposé, pourra se traduire par la conclusion d’un
accord-cadre départemental et pluriannuel qui, le cas échéant pourra être intégré dans la convention
territoriale globale.

Les conventions ou accords-cadres pluriannuels permettront de formaliser le partenariat et l’engagement
financier des partenaires de façon à assurer stabilité et sécurité financière aux structures.

Au niveau de chaque structure, cette formalisation du partenariat pourra se traduire par une convention pluri
partite et pluri annuelle16 ; au regard du projet social, les partenaires pourront y formuler leurs attentes et
leurs contributions, ce type de convention devrait être généralisé de façon à favoriser la pérennité financière
des structures et leur permettre de se consacrer à la conduite de leur projet social.

32 La Caf développe une politique locale d’animation de la vie sociale via sa responsabilité
d’agrément des structures AVS

321  Le projet social est « l’élément » central, impérativement établi dans le cadre d’une démarche
participative, il est construit en associant les principaux partenaires financeurs

Les caractéristiques du projet social

Le projet social est la clé de voûte et le document de référence de la structure d’animation de la vie sociale ;
établi en fonction des problématiques sociales et des ressources disponibles, il traduit concrètement les
finalités et les missions de la structure dans un plan d’action.

Le projet social est établi17 sur le même schéma par toutes les structures qu’il s’agisse d’un centre social ou
d’un espace de vie sociale, cependant le périmètre du diagnostic et des prévisions d’interventions varient
selon la nature de la structure, et aussi en fonction de son ancienneté.

Il est impérativement élaboré dans le cadre d’une démarche participative associant les bénévoles et les
habitants-usagers. Préparé par l’instance de pilotage composée de professionnels et/ou de bénévoles, il est
validé par l’instance de gouvernance de la structure (conseil d’administration pour une association, comité de
gestion pour les co gestions, conseil municipal pour une ville).

Le projet social est établi pour une période pluriannuelle de quatre années ; pour les nouvelles structures, le
premier projet social sera établi pour une période d’une année de façon à accompagner sa montée en charge.

15  Voir dans les annexes, le règlement intérieur des instances partenariales dans la convention cadre des centres sociaux des
Bouches du Rhône ;

16  Voir dans les annexes, les conventions cadres des Bouches du Rhône, de Lille (Nord), de la Loire ;
17  Voir dans les annexes, le guide méthodologique des centres sociaux des Yvelines, chapitre 2 : l’élaboration du projet social et

les fiches outils ;



15

Pour être opérationnel, le projet social devra respecter une structure type :

• comprendre un diagnostic social concerté avec mise en évidence des problématiques sociales et des
potentialités repérées sur le territoire d’implantation18, le cas échéant, enrichi des conclusions et
recommandations de l’évaluation du précédent projet social19 ;

• être référencé explicitement aux finalités de l’animation de la vie sociale, à savoir l’inclusion et la
socialisation des personnes, le développement des liens sociaux et de la cohésion sociale sur le
territoire, ainsi que la prise de responsabilité et le développement de la citoyenneté des habitants-
usagers ;

• mettre en évidence les axes d’intervention prioritaires ainsi que les objectifs généraux poursuivis au
travers du plan d’actions et d’activités ;

• préciser les principaux résultats attendus pour chacun des objectifs généraux ; pour faciliter la
démarche d’évaluation, des indicateurs de résultats auront été fixés20 ;

• indiquer la nature des services, des activités éducatives, sociales, culturelles voire sportives ;

S’agissant des centres sociaux, le projet social décline la fonction d’animation globale. Au-delà des
spécificités du territoire et des problématiques sociales, il prend en compte les interrelations entre les
différents groupes de population, enfants, jeunes, familles, groupes de femmes, seniors, mono-parents,
demandeurs d’emploi, populations issues de l’immigration ou en voie d’inclusion, voire entre micro-
territoires. Le plan d’action se réfère à ces interrelations dans la conception de la réponse sociale.

Par ailleurs pour les centres sociaux qui disposent d’une équipe de professionnels à la différence de la
majorité des espaces de vie sociale, le projet social devra :

• préciser les actions d’interventions sociales qui seront mises en place pour répondre aux
problématiques sociales du territoire d’implantation ;

• indiquer les actions ou les modalités de soutien en faveur des publics fragilisés

• comprendre, sauf situation particulière qui sera argumentée, un projet « familles » avec les actions
envisagées pour répondre aux problématiques familiales spécifiques du territoire.

Le projet social doit être articulé avec le ou les projets des autres partenaires et avec le projet du territoire,
s’il en existe. Cette recherche d’articulation, voir d’harmonisation permet le cas échéant de mettre en
évidence et de développer des complémentarités, des partenariats opérationnels et/ou des synergies de façon
à renforcer l’efficacité de l’action publique.

La participation des usagers-habitants comme principe méthodologique incontournable

La dynamique participative constitue un principe fondateur21 et une plus value de l’animation de la vie
sociale. La participation concerne à la fois les usagers à titre individuel, les habitants du territoire, les
familles, y compris les enfants et les jeunes, ainsi que les bénévoles impliqués dans la vie de la structure.

Cette participation des usagers-habitants et des bénévoles contribue directement à la troisième finalité de
l’animation de la vie sociale, la prise de responsabilité et le développement de la citoyenneté de proximité.
Comme évoqué précédemment, la participation permet le développement des capacités des personnes et leur
autonomie.

Sur le plan de la conduite de l’action publique, la dynamique participative permet la prise en compte des
besoins prioritaires exprimés par le terrain et une adaptation des orientations politiques des financeurs ; cette

18  Voir dans les annexes, le diagnostic partagé, outil au service du protocole de Roubaix, Caf du Nord ;
19  Voir dans les annexes, les critères d’évaluation de la réalisation du projet social – Caf de Moselle ;
20  Voir dans les annexes, les arbres à objectifs des Caf de l’Eure et de Haute-Garonne ;
21 Dès 1952, puis dans la circulaire ministérielle du 3 août 1970, il est fait référence à la participation effective des usagers à la

gestion, aux activités et à l’animation. La nécessité de faire participer les usagers, y compris au fonctionnement des centres
sociaux, a été reprise dans tous les textes de référence.
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démarche qui reconnaît l’expertise d’usage de la population, contribue à une meilleure adéquation et
efficacité, voire efficience, de l’action publique.

Du point de vue des usagers et des habitants, les modalités de participation correspondent à différents
niveaux d’engagement :

- la présence, consommation de services ou d’activités;

- l’implication dans une instance d’information et de consultation ;

- la contribution momentanée à une activité ou à un projet collectif ;

- la collaboration « permanente » et la prise de responsabilité ;

- la contribution au processus de décision.

Toutefois, du point de vue de la branche Famille, la seule présence ou consommation d’activités ne constitue
pas un niveau suffisant de participation des usagers, de même l’implication dans une instance d’information
ou de consultation, doit le plus souvent être considérée comme une participation symbolique.

La notion de participation significative peut être employée pour qualifier le niveau de participation attendu
dans les structures de l’animation de la vie sociale.

Pour la structure, la participation des habitants-usagers permet :

- d’avoir une meilleure connaissance du territoire d’intervention et de ses habitants, de ses
problématiques sociales et de ses ressources ; de recenser les attentes prioritaires des acteurs ;

- de susciter les initiatives, en particulier celles qui répondent aux besoins des habitants et du
territoire ;

- d’associer et de responsabiliser les « parties prenantes » dans la réalisation des actions et dans la
gestion de la structure ;

- d’appréhender les effets de ces actions sur les usagers – habitants et sur le territoire.

Si la participation des habitants-usagers ne se décrète pas, tous les moyens doivent être engagés pour faire de
celle-ci une réalité. Certains moments sont propices au développement de l’implication des usagers et
habitants : le diagnostic, l’élaboration du projet social, des temps de la vie collective (fêtes, périodes de
tension sur le territoire, etc.) mais aussi dans les phases de bilan et d’évaluation.

Aussi la structure doit créer les conditions favorables à la participation :

- d’abord, le temps d’accueil, de prise de connaissance et de reconnaissance des personnes, est
primordial, en particulier pour les publics les plus vulnérables car leur engagement dans une
activité sociale est souvent difficile ;

- mais  aussi,  aller  vers  les  habitants,  sur  leurs  lieux de vie,  diversifier  les  formes et  les  espaces de
communication ;

- et surtout instaurer des instances et des actions favorisant la prise de parole et de responsabilité.

Ainsi le projet social devra préciser comment les usagers participeront à sa mise en œuvre, voire à la gestion
de la structure ; au besoin, des actions spécifiques ayant pour finalités d’impliquer et de favoriser la
participation des habitants – usagers pourront constituer un axe prioritaire du projet social.

Cependant si l’expression et l’engagement doivent être encouragés, cela ne signifie pas pour autant que
toutes les suggestions seront retenues dans le projet social. Celui-ci est de la responsabilité des instances de
pilotage et de gouvernance des structures.

Le caractère incontournable de la participation a des conséquences sur les modalités de gestion des
structures. La forme associative paraît la plus adaptée, les gestions municipales ou intercommunales peuvent
être envisagées si des garanties concernant la participation des habitants sont apportées par le gestionnaire.
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Dans  tous  les  cas,  la  Caf  veillera  à  ce  que  les  centres  sociaux  ne  soient  pas  instrumentalisés  par  l’un  des
financeurs.

En revanche, des modes de gestion comme la délégation de service public ou la procédure d’appel à projets
ne peuvent être adoptés pour les centres sociaux. En effet ces modalités sont incompatibles avec la procédure
d’élaboration du projet social impliquant la participation des usagers-habitants, et avec la procédure
d’agrément Caf. L’existence d’un contrat entre le donneur d’ordre et le délégataire rend caduque la place
réelle des usagers-habitants et s’oppose par nature au mode de fonctionnement d’une structure d’animation
de la vie sociale. Si des délégations de service public ont été engagées, elles devront faire l’objet d’un
réexamen à l’issue de la période d’agrément. Les collectivités territoriales peuvent avantageusement
privilégier les régies à finalités spécifiques et fonctionnement adapté, ou la procédure de convention
d’objectifs22.

Des temps d’échange à prévoir avec les principaux financeurs au cours de la période d’élaboration du
projet social

La structure d’animation de la vie sociale cherche, via son projet social, à apporter une réponse coordonnée
et équilibrée :

- aux besoins des habitants et du territoire ;

- aux exigences de la Caf dans la perspective de l’agrément ;

- aux orientations politiques de ses partenaires financeurs.

A ce titre et selon des modalités à définir localement, la structure doit chercher à associer ses partenaires
financeurs, au moins à deux moments clés de l’élaboration du projet social :

- au moment du lancement de la démarche, dans la phase de diagnostic pour enrichir le diagnostic social
et partager une vision commune des ressources et problématiques sociales du territoire. Ce peut être un
temps propice pour que les financeurs rappellent ou précisent les champs d’interventions sociales
qu’ils soutiennent au travers de leur politique, et qu’ils expriment leurs « attentes » et les orientations
spécifiques qu’ils souhaitent soutenir à travers le projet de la structure et pour le territoire.

La Caf sera attentive à l’adéquation des attentes – demandes des financeurs au regard des missions
dévolues aux structures de l’animation de la vie sociale.

- dans la phase de bouclage, pour s’assurer du soutien des financeurs, du principe de leur contribution
financière et pour identifier les articulations à développer. Il est fortement souhaitable que le projet
social soit articulé avec les projets des autres partenaires et du territoire, ce qui permet le cas échéant
de développer des complémentarités, des partenariats opérationnels et/ou des synergies de façon à
renforcer l’efficacité de l’action publique.

De même au moment de l’examen du dossier, avant de se prononcer sur l’agrément, la Caf recherchera
l’appréciation des partenaires et financeurs de la structure, en particulier pour estimer la viabilité de la
structure et la faisabilité du projet social.

Cette démarche peut être de nature à renforcer le partenariat autour de la structure et faciliter la gestion
durant la période d’agrément, le projet social constitue alors la référence unique des co-financeurs.

En  tant  que  de  besoin  dans  un  contexte  partenarial  délicat,  la  Caf  devra  aider  la  structure  à  organiser  ces
temps de concertation avec l’ensemble des financeurs.

322 L’agrément du projet social est apprécié par la Caf selon une liste de critères institutionnels, mesurés
par des indicateurs définis localement

L’agrément du projet social des centres sociaux et des espaces de vie sociale est de la responsabilité du
conseil d’administration de la caisse d’allocations familiale, instance politique de la Caf.

22  Voir dans les annexes, Statut de Régie – conditions d’agrément pour les centres sociaux non associatifs – Caf de Gironde ;
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Pour agréer un projet social, la Caf mobilise un socle de critères :

1 le respect d’une démarche participative dans l’élaboration du projet d’animation globale (habitants,
usagers, professionnels, partenaires) ;

2 la formalisation des modes de participation effective des habitants et des modalités de gouvernance
de la structure ;

3 la pertinence des axes prioritaires et des objectifs généraux au regard des problématiques repérées
dans le diagnostic social ;

4 la cohérence entre le plan d’action et les axes prioritaires et objectifs généraux ;

5 la faisabilité du projet social et la capacité technique, financière et budgétaire de la structure ;

6 l’accessibilité (ouverture à tous, accueil des personnes handicapées, horaires, tarification, etc.) et
l’effectivité de la fonction accueil dans le fonctionnement quotidien de la structure ;

7 l’existence d’actions intergénérationnelles, d’actions favorisant la mixité des publics et d’actions
spécifiques pour les familles et les publics vulnérables ;

8 pour les centres sociaux, le niveau de qualification et le temps de travail du directeur.

L’exercice de la fonction de directeur d’un centre social nécessite une qualification de niveau II des carrières
sociales, de l’animation sociale, du développement local, et/ou de l’ingénierie sociale, ainsi que des
compétences avérées sur les principaux domaines d’activités du management de ce type de structure : la
conduite de projet dans un environnement complexe, l’animation du partenariat, de la vie associative et du
bénévolat, la gestion des ressources humaines et la coopération des bénévoles, la gestion financière et
administrative23.

La direction d’un centre social nécessite un équivalent temps plein. Selon les contextes locaux, notamment
en  milieu  rural,  la  direction  du  centre  social  pourra  être  partagée  entre  directeur  et  adjoint.  Ce  critère  est
laissé à l’appréciation de la Caf.

Un centre social peut également solliciter un agrément pour son projet « familles ». Les critères suivants sont
alors mobilisés :

1 la cohérence entre les problématiques familiales repérées et les objectifs généraux des actions
collectives familles prévues ;

2 le respect d’une démarche participative s’appuyant sur les compétences des parents et des enfants ;

3 l’inscription et l’articulation du projet « familles » avec le projet d’animation globale et la vie
sociale sur le territoire ;

4 la qualification du référent famille24.  Le  référent  doit  consacrer  au  moins  un  mi-temps  à  cette
activité et être en possession d’un diplôme de travail social de niveau 3.

Concernant la qualification des personnels, en l’absence du niveau de diplôme souhaité, la Caf a la
possibilité de prendre en compte un niveau de diplôme immédiatement inférieur associé à une expérience
professionnelle garantissant des compétences professionnelles indispensables et accompagnée de
perspectives de formations lors de la prise de fonction.

Sauf situation particulière, la Caf sera attentive à ce que le niveau de qualification et le temps de travail du
directeur soient adaptés au projet social de la structure.

La Caf associera à chaque critère les indicateurs25 qui lui sembleront pertinents pour apprécier le projet social
dans le contexte de la structure et de l’environnement local. Toutefois, le niveau d’exigence sera adapté pour

23  Voir dans les annexes une fiche profil type – fonction de directeur de centre social dans le guide de procédure de recrutement
établi par la Caf des Bouches du Rhône ;

24  Voir dans les annexes le référentiel de fonction du référent famille élaboré par la Caf des Alpes maritimes ;
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les projets sociaux des espaces de vie sociale qui, le plus souvent, fonctionnent exclusivement avec des
bénévoles.

Selon les spécificités du territoire et du partenariat, des dispositions particulières pourront être adoptées
localement par chaque conseil d’administration, elles seront formalisées dans le cadre du règlement intérieur
d’action sociale de la Caf.

La décision d’agrément appartient au Conseil d’Administration de la Caf26. Elle peut prendre trois formes :

• l’agrément du nouveau projet, éventuellement un agrément sous conditions ;

Si un ou plusieurs critères ne sont pas respectés de façon satisfaisante, et en fonction du contexte, le
conseil d’administration peut accorder un agrément conditionné à des actions d’amélioration qui feront
l’objet d’un suivi ;

Cet agrément peut prendre effet au maximum avec une rétroactivité de 3 mois par rapport à la date du
Conseil.

• la prorogation du projet existant (non reconductible et limitée à une durée maximale d’un an) si le
nouveau projet présenté nécessite un travail complémentaire pour répondre aux critères
d’agrément ;

• le refus d’agrément ; dans ce cas, le conseil d’administration de la Caf explicitera les motifs de sa
décision et formulera expressément ses attentes dans la perspective d’une prochaine présentation
de demande d’agrément.

La durée d’agrément doit être suffisante pour permettre l’entière réalisation du projet qui aura été élaboré
pour une échéance de quatre années.

Si au cours de la période d’agrément, la structure connait d’importantes difficultés27 qui ne lui permettent pas
de poursuivre la mise en œuvre du projet social, le conseil d’administration de la Caf doit être saisi. Celui-ci,
au vu des éléments qui lui sont présentés, peut décider de retirer l’agrément soit de façon définitive soit de
façon temporaire.

  Recommandation
  Pour un premier agrément de centre social ou d’espace de vie sociale, il est recommandé d’agréer un

projet de préfiguration pour une période d’une année ; afin d’accompagner une montée en charge
progressive, le premier véritable projet social devrait être agréé pour une période de deux années ; si
les conditions le permettent, les autres projets sociaux seront ensuite agréés pour les durées habituelles
de quatre années.

  Dans le cas d’une préfiguration, la Caf veillera à ce que les activités et les actions prévues pendant la
période de préfiguration permettent d’aboutir à l’élaboration d’un projet social dans toutes les
dimensions inscrites dans le présent document.

323 Les relations avec la Caf

Les structures de l’animation de la vie sociale entretiennent des relations régulières avec la Caisse
d’allocations familiales, en particulier au titre de l’agrément et des conventions de financement.

25  Voir dans les annexes, la fonction animation globale et coordination, attendus et critères -Caf du Vaucluse ; la procédure
d’agrément des centres sociaux – critères et indicateurs – Caf d’Ille et Vilaine ;

26  Après décision du Conseil d’administration de la Caf, la fiche signalétique Cnaf, accessible sur la base
institutionnelle Lotus sera créée ou actualisée.

27  Par exemples : problèmes de fonctionnement, manque de personnel, liquidation judiciaire, etc.
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En vue d’une demande d’agrément, le dossier remis à la Caf par le centre social ou l’espace de vie sociale
devra comprendre les éléments suivants :

- Le projet social ;

- Un organigramme détaillé, avec la qualification des salariés, en particulier du Directeur, du référent
famille s’il y a lieu ;

- Un budget prévisionnel sur pour l’année N ou N+1 et une programmation budgétaire pluriannuelle.

Après la notification de la décision du Conseil d’administration de la Caf, dans l’hypothèse d’un agrément,
une convention d’objectifs et de financement est signée par la Caf et le représentant légal de la structure ;
celui-ci s’engage à :

- mettre en œuvre le projet social ;

- fournir à la Caf les pièces (justificatifs) nécessaires au traitement des dossiers de prestations de service
et aux aides éventuelles sur fonds locaux ;

- mettre en place un dispositif de suivi et contribuer aux enquêtes de la Caf ;

- engager une procédure d’évaluation finale de façon à mettre en évidence les effets des actions
conduites par la structure d’animation de la vie sociale ;

- contribuer à l’observatoire national des structures de l’animation de la vie sociale par la production de
données permettant le suivi des indicateurs nationaux.

En cours d’agrément, au travers du suivi intermédiaire de la mise en œuvre du projet social, la Caf vérifiera
la capacité de la structure à faire preuve d’adaptation et de réactivité ; elle s’assurera de la réalité de son
soutien aux projets des habitants.

En cas de vacance de poste du Directeur ou du référent Famille, les services de la Caf déterminent
l’opportunité du maintien ou non de la prestation de service.

Dans le cadre du plan de la maîtrise des risques de la Caf, les structures de l’animation de la vie sociale
peuvent faire l’objet d’un contrôle ; dans ce cas, elles doivent fournir à la Caf les pièces justificatives
nécessaires à la vérification des conditions réglementaires aux paiements des prestations de service et des
aides financières sur fonds propres.

33 Les Caisses d’allocations familiales soutiennent les structures de l’animation de la vie sociale par
des moyens financiers, en mobilisant leurs compétences en ingénierie et interventions sociales

331  Les caisses d’allocations familiales engagent des moyens financiers en faveur des structures

L’agrément accordé par le conseil d’administration de la Caf ouvre droit à des prestations de service sur fond
Cnaf et, selon les politiques locales des Caf, à des subventions complémentaires financées sur la dotation
d’action sociale.

Les prestations de service Cnaf sont des prestations à la fonction ; pour les centres sociaux elles contribuent
au financement de l’animation globale et coordination et au projet « familles », pour les espaces de vie locale
elles contribuent au financement de l’animation locale.

Les prestations de service étant plafonnées à un pourcentage du coût de la fonction, la Caf encourage les
partenaires financeurs à s’engager dans des conventions financières pluriannuelles ; celles-ci auront pour
principal objet d’apporter une sécurité financière aux structures.

Les financements sur fonds locaux de la Caf peuvent être accordés en référence à des critères politiques
identifiés localement et réexaminés à l’occasion de chaque Cpog par le Conseil d’Administration. Ces
financements constituent soit un complément pour la fonction pilotage de la structure, soit une aide à la mise
en œuvre d’actions spécifiques ; ils peuvent également financer des investissements.



21

Le cas particulier des gestions directes.

Seuls des centres sociaux peuvent être concernés par la question de gestions directes. Conformément à
l’engagement de vérifier la pertinence des gestions directes, lorsqu’une Caf assure la gestion de(s)
structure(s), elle recherchera, le cas échéant, les moyens de procéder à des transferts de gestion, pour autant
que ces transferts puissent être réalisés dans des conditions respectueuses des principes de fonctionnement
d’un centre social (dont la dynamique participative et la pérennité financière) et des caractéristiques du
territoire.

La Caf privilégiera le transfert vers une gestion associative, garante de la dynamique participative.
Cependant, dans certaines situations la gestion par une collectivité territoriale constituera la solution
« idoine ». Dans ce cas, il conviendra de s’assurer que la participation des habitants - usagers soit effective
dans toutes les dimensions du projet social de la structure.

Si  le  transfert  de  gestion  n’est  pas  possible,  la  Caf  recherchera  des  co-financements  tant  pour  la  fonction
animation globale, que pour le projet « Familles » ou les actions et projets spécifiques.

332 Les caisses d’allocations familiales apportent également leur capacité d’expertise et d’ingénierie
sociale pour soutenir la fonction pilotage ou pour la mise en œuvre d’actions spécifiques ; elles
participent à l’animation et à la coordination du réseau des professionnels

Les structures d’animation de la vie sociale doivent identifier un interlocuteur privilégié au sein des services
de la Caf. Si l’organisation des services de la Caf le permet, il s’agit du conseiller technique animation de la
vie sociale.

Au-delà du suivi des conventions, la Caf peut répondre à un besoin de soutien ou d’accompagnement à
certains moments particulièrement sensibles de la vie des structures. Dans la phase d’élaboration du projet
social  ou  à  tout  moment  de  sa  mise  en  œuvre  et  de  son  évaluation,  la  Caf  peut  apporter  son  expertise,  en
particulier afin :

- d’établir le diagnostic social, rechercher des données et mettre en évidence les problématiques
sociales du territoire ;

- de concevoir certains projets spécifiques ;

- de favoriser la réflexion et le travail inter-partenarial opérationnel ;

- de faciliter les procédures de travail avec les partenaires ;

- d’accompagner les structures dans certaines situations difficiles, parfois en état de crise financière.

Un chargé d’études, un agent de développement social local, un conseiller en gestion peuvent être sollicités
pour répondre à ces besoins.

Par ailleurs des travailleurs sociaux Caf peuvent être missionnés au sein des structures de l’animation de la
vie sociale pour développer une action ou un projet correspondant aux orientations politiques de la Caf. Il
s’agit alors :

- soit d’une mission ponctuelle, pour la mise en place d’une action particulière ;

- soit d’une mission spécifique, sur un horaire limité, un temps partiel, voire un temps plein, pour
assurer une activité ou une action de façon régulière.

Dans  ce  cas,  un  dispositif  conventionnel  devra  confirmer  que  la  Caf  n’interfère  pas  dans  la  gestion  de  la
structure.

La Caf peut également contribuer à des dispositifs de veille et de soutien autour des structures28 : appui
technique à la gestion, soutien au management, professionnalisation du recrutement29 etc.
28  Voir dans les annexes, le centre de ressources et la cellule de veille - autres outils de la contractualisation, Roubaix, Caf du

Nord ;
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Ces dispositifs peuvent être gérés :

- directement par la Caf,

- dans le cadre d’une expertise mutualisée entre Caf,

- par des centres ressources pour lesquels la Caf contribue au financement.

Enfin, les Caf contribuent à l’animation du réseau des structures de l’animation de la vie sociale.

La Cnaf finance la fédération nationale des centres sociaux sur la base d’objectifs généraux. Les Caf
peuvent, sur fonds propres, financer les fédérations départementales ou régionales, des réseaux de centres
sociaux, sur la base d'un cadre contractuel adapté au contexte local et comprenant des objectifs ciblés sur des
structures ou sur le réseau local. Pour illustrer ce partenariat, des exemples de contractualisation sont
annexés30 à  la  présente  lettre  circulaire  ;  il  peut  s’agir  de  partenariats  globaux  et  pluriannuels,  ou  de
financement d’actions ponctuelles.

29  Voir dans les annexes, le guide de la procédure de recrutement du directeur (trice) de centre social des Bouches du Rhône ;
30  Voir dans les annexes les conventions pluri-partenariales avec les fédérations départementales de centres sociaux de la Nièvre,

de Seine Saint Denis et de Vendée.


